


[bookmark: _GoBack]Convention de bénévolat – Patient Partenaire en recherche
Entre :
[Nom de l’établissement]
Représenté par [Nom et fonction du représentant]
Situé au [Adresse]
Ci-après désigné « l’Etablissement »
Et :
[Nom et prénom du Patient partenaire]
Domicilié à [Adresse]
Ci-après désigné « le Patient Partenaire »

Il a été convenu ce qui suit :
Préambule 
Le [Nom de l’établissement] s’engage activement en faveur du partenariat en recherche, en intégrant des patients et leurs proches dans la conception et la mise en œuvre de projets de recherche. Cette collaboration vise à valoriser l’expérience vécue afin de contribuer à l’amélioration continue de la qualité et de la pertinence de ses activités de recherche.
Article 1 – Objet de la convention
Le partenariat en recherche peut concerner l’ensemble des étapes d’un projet de recherche, de la conception du projet à la diffusion des résultats.

La Convention établit le cadre juridique régissant l’intervention du Patient Partenaire bénévole à toute étape d’un Projet de recherche, définissant les droits, obligations et responsabilités des Parties tout au long du partenariat.

Le projet de recherche, ci-après nommé « le Projet », est annexé à la présente Convention.
Les modalités précises du partenariat sont définies pour chaque Projet dans un document co-signé par l’Investigateur et par le Patient Partenaire. Ce documents sera annexé  à la Convention, et en fera partie intégrante. 
Article 2 – Engagements de l’Etablissement
L’Etablissement s’engage à créer des conditions favorables à l’engagement des patients partenaires en recherche. A cette fin, il prend les engagements suivants vis-à-vis du Patient partenaire : 
· Assurer sa formation, en lien avec l’Investigateur du Projet ;
· Transmettre les informations nécessaires sur le Projet, ainsi que les outils et ressources requis pour sa participation ;
· Garantir un cadre de travail respectueux et adapté, en prenant en compte les besoins du Patient Partenaire ;
· Proposer un suivi des missions identifiées dans la présente Convention ;
· Prendre en charge les frais relatifs au Projet conformément aux conditions de défraiement établies par la présente Convention
Article 3 -  Engagements du Patient partenaire
Le Patient Partenaire s’engage à :
· Accomplir avec sérieux et rigueur les missions qui lui sont confiées dans le cadre du Projet, conformément aux objectifs définis avec l’Investigateur ;
· Respecter les disponibilités et les échéances convenues entre les Parties ; 
· Collaborer avec l’équipe et les partenaires avec lesquels il sera amené à interagir dans le cadre de sa participation au Projet ;
· Respecter l’éthique, le fonctionnement et le règlement intérieur de l’établissement ;
· Respecter les obligations de réserve et de discrétion à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement ;
· Respecter la confidentialité des informations personnelles et médicales ;
· Participer aux réunions d’information et aux formations proposées dans le cadre du Projet.
· Signaler toute difficulté ou toute question relative à son intervention au sein du Projet.
Dans l’exercice des missions qui lui sont confiées, le Patient Partenaire agit en toute indépendance et n’est soumis à aucun lien de subordination à l’égard du personnel ou de tout autre membre
Article 4 – Nature des missions  
Les missions du Patient Partenaire sont précisées par Projet dans un document annexe à la Convention, co-signé par l’Investigateur et le Patient Partenaire. 
Article 5 – Fréquence et durée  
Le Patient Partenaire s’engage à intervenir ponctuellement dans le cadre des missions qui lui sont confiées dans le cadre du Projet. 
La fréquence et la durée de ses interventions sont définies en fonction des besoins spécifiques du Projet et des disponibilités du Patient Partenaire, et sont précisées dans un document annexe à la Convention co-signé par l’Investigateur et le Patient Partenaire.
En cas de congés ou d’indisponibilité, le Patient Partenaire s’engage à en informer l’Etablissement dans un délai raisonnable, et au plus tard 24 heures avant l’heure de début prévue de l’intervention en cause. 
La présente Convention pourra être unilatéralement résiliée par l’établissement en cas de refus d’intervention répétés et non justifiés du Patient Partenaire.
Article 5 – Statut 
Le Patient Partenaire intervient à titre bénévole. Il ne pourra prétendre à aucune rémunération, prime ou avantage en nature, sous quelque forme que ce soit, de la part de l’Etablissement.
Le Patient Partenaire peut demander le défraiement des frais de déplacement et des frais de restauration engagés et justifiés par les missions définies pour le Projet. 
Les remboursements seront effectués sur la base des frais réels, dans la limite des plafonds établis par l’Etablissement, et sous présentation des justificatifs appropriés dans un délai de 31 jours après le paiement des frais.
OU
Le Patient Partenaire peut être indemnisé pour sa participation au Projet sur la base de xx euros par demi-journée de collaboration ou de XX par journée collaboration.
Afin de bénéficier de cette indemnisation, le Patient Partenaire devra remplir et signer un formulaire de demande d’indemnisation, qui sera soumis à la validation du Directeur Recherche et Innovation. 
Cette indemnisation est destinée à couvrir les frais engagés dans le cadre de la participation.
Article 6 – Assurance et responsabilité 
La présente Convention est conclue sous la condition suspensive et résolutoire que le Patient Partenaire dispose d’une assurance responsabilité civile ou professionnelle le couvrant pour tous les événements susceptibles d’engager sa responsabilité dans le cadre du Projet. Il devra transmettre chaque année une attestation d’assurance responsabilité civile ou professionnelle nominative.
En cas de  dommages causés par le Patient Partenaire au personnel, aux biens ou à des tiers dans le cadre de ses missions, l’Etablissement pourra engager sa responsabilité et exercer un recours contre le Patient Partenaire à l’origine du dommage.
En cas de dommages corporels ou pécuniaires subis par le Patient Partenaire, celui-ci ne sera couvert par le contrat de responsabilité civile souscrit par l’Etablissement que si la responsabilité de ce dernier est engagée. En l'absence de responsabilité de l’Etablissement, le Patient Partenaire ne pourra prétendre à aucune couverture au titre dudit contrat de responsabilité civile.
Article 7 – Accord de confidentialité 
Chaque Partie s’engage à garder strictement confidentielles toutes les informations de nature confidentielle auxquelles elle aurait accès dans le cadre du Projet, conformément aux dispositions l’article L. 1110-4 du Code de la Santé Publique, à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).
Par « information de nature confidentielle » est entendu toute information écrite, orale, graphique ou magnétique, de type médical, technique, industriel, financier ou commercial non accessible au public, sous quelque forme que ce soit, y compris les connaissances scientifiques (brevetable ou pas), les détails d’application de brevet, les brochures d’investigateurs, les protocoles scientifiques, les cahiers d'observation, les dossiers des patients, les plans, des dessins, les mémoires, les notes, les lettres ou autres se rapportant aux activités de l’Etablissement. 
Chaque Partie est tenue au devoir de discrétion et au secret professionnel, conformément aux dispositions de l'article R.5121-13 du Code de la santé publique, en ce qui concerne les données relatives aux patients, ainsi que toute information portant sur l'organisation interne de l’Établissement. A l’égard de l’Etablissement, il peut notamment s’agir, mais sans s’y limiter, de toute information relative à son organisation interne, sa politique, sa gestion administrative et financière. 
Chaque Partie s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires et raisonnables, afin d’éviter que ne soit transmise à un tiers les informations confidentielles de l’autre Partie, sans le consentement préalable, libre, éclairé et écrit de la Partie concernée.
Article 8 – Droit à l’image
Le Patient Partenaire autorise l'Etablissement à le photographier et le filmer dans le cadre du Projet. 
Le Patient Partenaire consent et à ce que son image soit utilisée dans le cadre des activités de recherche et/ou d’enseignement, pour la promotion des activités et missions de l’Etablissement, ou pour l’information du public sur ces dernières.
Article 9 – Entrée en vigueur, durée et conditions de résiliation 
La présente Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties et est conclue pour une durée de X. 
La présente Convention peut être résiliée, sans justification préalable, par l’une ou l’autre des Parties, moyennant un préavis d’une durée minimale de 15 jours, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.
La Convention sera résiliée de plein droit en cas de force majeure, tel qu’admis par l’article 1118 du Code civil et de la jurisprudence constante.  
En cas de résiliation ou non-reconduction de la présente convention, le Patient Partenaire s’engage à transmettre à l’Etablissement l’ensemble des informations relatives aux missions menées dans le cadre du Projet. 


Fait à [Nom de la ville], le [date]

Le représentant de l’Etablissement                                             Le Patient Partenaire
XXX



